
Contrôle de compétence: CIE 1  

DCO d Mise en œuvre des mesures d’hygiène et de sécurité 

 

Nom de l’apprenti-e  

Cabinet  

Signature de la direction des CIE  

Signature du formateur ou de la 
formatrice 
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Remarques Visa 

1a Hygiène générale au cabinet, 
élimination des déchets: Les apprenti-e-s 
prennent connaissance des mesures 
d’hygiène pertinentes sur le plan clinique et 
au cabinet. 

         

1b Traitement correct des dispositifs 
médicaux réutilisables: Les apprenti-e-s 
traitent correctement les dispositifs 
médicaux en respectant les mesures de 
sécurité au travail et documentent leur 
travail. 

         

 

 

                                                           
1 Vêtements adaptés, cheveux attachés, ongles courts et sans vernis 


